
MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES IIEUIX-ARTS.

BEAUX-.UïTS.

«VENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUIÎLIQUE ET DES

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques o
notamment l'article 2, modifié et complété par l;> loi du 23 juillet 1927

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

lau-façade

ARTICLE PHEMÏER.

&!•«—5 rue Bdouard. Vai-llant

appartenant à lI«BARDIOfP doralftt'b^ ^ftng 1*1^0? l̂e

ingénia sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2

Le présent arrêté sera notifié au Prélet du déparlement, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e. BOURGES fit au

_..pr..q>riétalra

qui seront responsables, chacun en ce qu i le concerne, de son eiécutiou ,

T. S. V. P.


